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Regeste

Résumé: Confirmation du refus d'une dispense à un examen du diplôme LRDBHD en
faveur du recourant, lequel, bien que titulaire d'un Brevet d'études professionnelles,
spécialité « Métiers de la restauration et de l'hôtellerie dominante production de services »
et d'une expérience professionnelle, n'a pas sollicité ou obtenu d'équivalence reconnue. Le
canton de Vaud est plus souple par rapport aux conditions applicables dans le cadre des
demandes de dispense et/ou d'équivalence que le canton de Genève, de sorte que la dispense
vaudoise ne lui est d'aucun secours. Pas de violation du principe de l'accès libre et non
discriminatoire au marché. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 17
LRDBHD, du diplôme attestant de son aptitude à exploiter et gérer une entreprise soumise à
la LRDBHD.

L'art. 16 LRDBHD prévoit que l'obtention du diplôme prévu à l'art. 9 let. c LRDBHD est
subordonnée à la réussite d'examens, aux fins de vérifier que les candidats à l'exploitation
d’entreprises possèdent les connaissances nécessaires au regard des buts poursuivis par la
LRDBHD (al. 1). Le département de l'économie et de l'emploi est chargé de l'organisation
des examens. Il peut déléguer des tâches opérationnelles aux groupements professionnels
intéressés ou à toute autre entité intéressée qu'il juge compétente en la matière (al. 3).

À teneur de l'art. 17 LRDBHD, le département peut dispenser de tout ou partie des examens
les titulaires d'un diplôme jugé équivalent.

b. Selon les travaux préparatoires relatifs à l'art. 17 LRDBHD, la variété des titres et des
formations obligeait le département à bien évaluer les niveaux et les équivalences
susceptibles de justifier les dispenses. Pour les titulaires d’un CFC de cuisinier, elles étaient
quasiment automatiques pour le module 3 (cuisine, produits du terroir) du certificat. Pour le
surplus, les mécanismes de reconnaissance mutuelle des diplômes fonctionnaient selon un
mécanisme de réciprocité avec les cantons latins, par exemple avec le canton de Vaud pour
l’École hôtelière de Lausanne (ci-après : l’EHL) (Rapport de la commission de l’économie
chargée d’étudier le projet PL 11'282 de LRDBHD, p. 73 et 249).
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c. Conformément à l'art. 22 al. 1 RRDBHD, le plan d'étude élaboré par la commission
renseigne le candidat quant aux connaissances exigées pour l’obtention du diplôme,
respectivement du diplôme partiel. Il est publié sur le site Internet du service de police du
commerce et de lutte contre le travail au noir (ci- après : PCTN).



L'art. 24 al. 1 let. c RRDBHD précise que les examens donnant droit à l'obtention du
diplôme prévu par l'art. 16 al. 1 LRDBHD portent sur seize branches, regroupées dans cinq
thèmes, dont le thème 3 (Sécurité et hygiène alimentaires), comprenant la branche du même
nom (n° 10).

Selon l'art. 25 RRDBHD, la PCTN peut dispenser de tout ou partie des examens les
titulaires d’un diplôme jugé équivalent (art. 17 LRDBHD) (al. 1). Les titulaires d'un
diplôme de fin d'études délivré par l'École hôtelière de Genève (ci-après : EHG) sont
dispensés de tout examen (al. 2). Les titulaires d’un certificat de capacité au sens de l’art. 5
al. 1 let. c de la loi sur la restauration, le débit de boissons et l’hébergement, du 17
décembre 1987 (aLRDBH - I 2 21) reconnu comme correspondant au diplôme prévu par la
LRDBHD, sont dispensés de tout examen (al. 3). Les titulaires d'un diplôme de fin d'études
délivré par une école hôtelière membre d'une association professionnelle reconnue ou
accréditée par le canton dans lequel elle est implantée sont dispensés pour toutes les
épreuves, à l’exception de l’examen portant sur la LRDBHD, et son règlement d’exécution,
à savoir l’épreuve n° 1 (al. 4). Les titulaires d'un CFC délivré dans les métiers de bouche
(cuisinier, boucher-charcutier, boulanger-pâtissier-confiseur) sont dispensés pour les
épreuves concernant la sécurité et l’hygiène alimentaires. Ils doivent se présenter à toutes
les autres épreuves (al. 5). Les titulaires d'un autre CFC ou d'un diplôme de fin d'études
délivré par une école suisse sont dispensés de tout ou partie des examens, pour autant
qu'une dispense leur soit reconnue (al. 6). Les titulaires d'un diplôme de fin d'études délivré
par une école étrangère sont dispensés de tout ou partie des examens, pour autant qu'une
équivalence leur soit reconnue (al. 7).

Pour être traitée, la demande doit être accompagnée de la copie du/des diplôme(s) visé(s)
aux al. 2 à 7 (art. 25 al. 10 let. a RRDBHD), du descriptif détaillé du plan de formation
ayant mené au(x) diplôme(s) (al. 10 let. b) et de la preuve du paiement de l’émolument de
dispense (art. 57 al. 5 et 58 al. 2 let. c RRDBHD) (al. 10 let. c). La PCTN statue, après avoir
requis, si nécessaire, l'avis d'un ou de plusieurs membres de la commission d’examens, dans
un délai de deux mois à compter de la réception de la demande complète (al. 12).

d. Le règlement d'organisation des examens LRDBHD (Examen LRDBHD - Diplôme
LRDBHD) publié le 7 mai 2021, consulté le 20 janvier 2022 à l'adresse
https://www.ge.ch/document/pctn-examen-lrdbhd-reglement-organisation, reprend à son
art. 22 les modalités précitées s'agissant du régime de dispenses/équivalences. L'al. 3 de cet
article précise que la demande de dispense
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al. 10 (recte) RRDBHD (notamment diplômes de formation, certificats cantonaux,
programme de formation suivie avec indication des matières/crédits par matière et des
procès- verbaux de notes et crédits obtenus, preuve du paiement de l’émolument).

e. Le Conseil d’État nomme, sur proposition du département, une commission d’examens
aux fins de vérifier que les candidats à l’exploitation d’entreprises vouées à la restauration,
au débit de boissons et à l’hébergement possèdent les connaissances nécessaires au regard
des buts poursuivis par la LRDBHD. La commission a notamment la mission d'élaborer le
plan d'étude pour les examens de diplôme et de diplôme partiel (art. 21 al. 1 let. a
RRDBHD).

f. Le plan d’études du diplôme cantonal de cafetier, consulté le 20 janvier 2022 à l'adresse
https://www.ge.ch/obtenir-diplome-cafetier/comment-se- deroulent-examens-cafetier, dans



sa teneur au 1er janvier 2022 (Version 03 ; la seule disponible en ligne), décrit les matières
d'examens fixées à l'art. 24 RRDBHD ainsi que les exigences en termes d'acquis du
candidat.

Pour le thème 3 intitulé « Sécurité et hygiène alimentaire », le candidat doit connaître le
champ d’application de la LDAI ainsi que celui des principales ordonnances d’application y
relatives, connaître les principes généraux de la législation suisse sur les denrées
alimentaires et les objets usuels (ex : devoir d'annonce spontané, rôle de la personne
responsable de la sécurité alimentaire, création et application d'un autocontrôle, formation
adéquate des collaborateurs, devoir envers les autorités, etc.), savoir utiliser les textes
législatifs pour y trouver rapidement les réponses pratiques aux questions qui pourraient se
poser, connaître les obligations légales et citer les exigences spécifiques relevant du secteur
d’activité de la restauration (ex : informations à disposition des consommateurs obligatoires
sous forme écrite ou à l'oral seulement, etc.), assurer la mise en œuvre de ces exigences
dans un établissement, connaître les principaux types de contamination physique, chimique
et microbiologique pour les denrées alimentaires et comment les limiter ou les maîtriser,
connaître les allergènes définis par la législation alimentaire, les exigences légales
correspondantes, ainsi que les risques associés en termes de santé pour les consommateurs,
connaître les bases élémentaires de microbiologie alimentaire (multiplication bactérienne,
toxi- infections alimentaires, principales bactéries pathogènes, aliments plus
particulièrement sensibles, risques et maladies associés, etc.), connaître les règles de bonnes
pratiques et d’hygiène pour les marchandises, les installations, les locaux et le personnel,
savoir prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité alimentaire dans
l’établissement, être apte à analyser les risques liés à son activité en matière d’hygiène et
être apte à établir et appliquer l’autocontrôle d’un établissement.

g. La jurisprudence admet que les cantons puissent faire dépendre l’exercice de certaines
activités de la possession d’un certificat de capacité, lorsque l’activité
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capable est à même d’écarter dans une mesure notable, notamment s’agissant des
cafetiers-restaurateurs (ATF 112 Ia 322 consid. 4b ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_399/2010
du 28 juillet 2010 consid. 4.1). L’exigence d’un certificat de capacité ne représente au
demeurant pas une charge excessive, seules des connaissances élémentaires, qu’un
cafetier-restaurateur doit de toute façon posséder afin que l’exploitation de son entreprise ne
donne lieu à des réclamations, étant requises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_399/2010
précité consid. 4.1 ; 2C_147/2009 du 4 mai 2009 consid. 7.2 ; 2P.362/1998 du 6 juillet 1999
consid. 3b). Même s’il incombe en premier lieu au législateur cantonal de fixer le niveau de
protection de l’intérêt public qu’il entend maintenir en matière d’établissements publics, il
n’en demeure pas moins qu’il doit exister un lien suffisamment clair entre l’objectif visé et
le moyen utilisé (arrêt du Tribunal fédéral 2C_399/2010 précité consid. 4.2 ; ATA/770/2015
du 28 juillet 2015 consid. 4b). 5) a. Selon l'art. 61 LPA, le recours peut être formé pour
violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour
constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (al. 1). La chambre administrative
n'a toutefois pas compétence pour apprécier l'opportunité de la décision attaquée, sauf
exception prévue par la loi, non réalisée en l'espèce (al. 2).

b. En matière d'examens, le pouvoir d'examen de l'autorité de recours est restreint, sauf pour
les griefs de nature formelle, qu'elle peut revoir avec un plein pouvoir d'examen
(ATA/676/2021 du 29 juin 2021 consid. 8b).



Faire preuve de retenue ne signifie toutefois pas limiter sa cognition à l'arbitraire. Une telle
limitation n'est compatible ni avec l'art. 29a Cst. ni avec l'art. 110 de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF – RS 173.110), qui garantissent pour tous les litiges
l'accès à au moins un tribunal qui peut contrôler exhaustivement les questions de fait et de
droit (arrêts du Tribunal fédéral 2C_212/2020 du 17 août 2020 consid. 3.2 ; 2D_45/2017 du
18 mai 2018 consid. 4.1 ; 2D_38/2017 du 16 mai 2018 consid. 4.4 ; 2C_646/2014 du 6
février 2015 consid. 3).

Entrent dans ce cadre non seulement les résultats d’examens au sens étroit, mais encore
toutes les évaluations de capacités qui reposent sur une appréciation des aptitudes
intellectuelles ou physiques du candidat (arrêts du Tribunal fédéral 2D_130/2008 du 13
février 2009 consid. 1.2 ; 2C_438/2008 du 16 octobre 2008 consid. 2.1 ; 2C_187/2007 du
16 août 2007 consid. 2.1). Tel est le cas lorsqu’il s’agit de déterminer si un candidat peut
prétendre à une équivalence ou à une dispense si une évaluation de ses aptitudes, sur la base
d’examens dont l’équivalence doit être contrôlée, est requise (arrêt du Tribunal fédéral
2D_130/2008 précité consid. 1.2 ; ATA/428/2016 du 24 mai 2016 consid. 8b ;
ATA/770/2015 du 28 juillet 2015 consid. 5b).
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c. Dans sa jurisprudence, la chambre administrative a rejeté le recours d'un candidat titulaire
d'un CFC de spécialiste en restauration, qui avait sollicité d'être dispensé des examens des
thèmes nos 1, 2, 3 et 4 et qui avait obtenu uniquement une dispense partielle pour l'épreuve
n° 13 « service », laquelle appartenait au thème n° 4. La chambre de céans a notamment
retenu que ni la LRDBHD, ni le RRDBHD ne prévoient d'accorder des dispenses d'examen
aux personnes qui justifieraient d'expérience dans l'un des domaines soumis à examen, si
cette expérience n'est pas certifiée par un diplôme jugé équivalent (ATA/1693/2019 du

E. 19
novembre 2019 consid. 3). 6)

En l'espèce, il n'est pas contesté que le recourant est titulaire d'un BEP spécialité « Métiers
de la restauration et de l'hôtellerie dominante production de services », obtenu en 2008 à
l'académie de B______.

Ce diplôme ne figure toutefois pas dans la liste des diplômes permettant une dispense au
sens de l'art. 25 al. 2 à 6 RRDBHD. Il ne ressort pas du dossier que le recourant aurait
obtenu une équivalence selon l'al. 7 de cet article ou aurait entamé des démarches auprès du
SEFRI pour faire reconnaître son BEP en Suisse.

Par ailleurs et même à l'examen de son dossier présenté devant la commission, force est de
constater que le recourant n'a fourni, à l'appui de sa demande, aucun descriptif détaillé du
plan de formation ayant mené à son BEP, contrairement à ce qu'impose l'art. 25 al. 10 let. b
RRDBHD. La commission s'est ainsi trouvée dans l'impossibilité d'examiner si la réussite
des cours dispensés dans le cadre de sa formation ayant débouché au BEP, spécialité «
Métiers de la restauration et de l'hôtellerie dominante production de services », justifiait une
dispense du thème 3 intitulé « Sécurité et hygiène alimentaire ».

En outre et comme l'a déjà jugé la chambre administrative, ni la LRDBHD, ni le RRDBHD
ne prévoient d'accorder des dispenses d'examen aux personnes qui justifieraient
d'expérience dans l'un des domaines soumis à examen, si cette expérience n'est pas certifiée
par un diplôme jugé équivalent. Les années d'expérience du recourant dans le domaine de la



restauration et dans le management ou encore le rapport du SCAV du 21 janvier 2021 ne lui
sont donc d'aucun secours, étant relevé que ledit rapport constate d'ailleurs un manquement
(peinture du plafond, grande hotte écaillée, cloquée).

C'est dès lors à juste titre, et sans abuser de son pouvoir d'appréciation, que la commission a
considéré que le BEP du recourant ainsi que son expérience ne lui permettaient pas de
bénéficier d'une dispense du thème 3 intitulé « Sécurité et hygiène alimentaire ». 7)

Le recourant soutient toutefois avoir obtenu une telle dispense dans le canton de Vaud pour
le même cours. Une personne avec sa formation se verrait
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mais pas dans le canton de Genève. Il s'agissait d'une inégalité de traitement.

a. La LDAI a pour but de protéger la santé du consommateur des risques présentés par les
denrées alimentaires et les objets usuels qui ne sont pas sûrs, de veiller à ce que la
manipulation des denrées alimentaires et des objets usuels se fasse dans de bonnes
conditions d’hygiène, de protéger le consommateur contre les tromperies relatives aux
denrées alimentaires et aux objets usuels et de mettre à la disposition des consommateurs
les informations nécessaires à l’acquisition de denrées alimentaires et d’objets usuels (art. 1
let. a à d LDAI).

Selon l'art. 47 al. 1 LDAI, les cantons exécutent la LDAI dans la mesure où la
Confédération n’est pas compétente. Les cantons édictent les dispositions d’exécution
cantonales et règlent les tâches et l’organisation de leurs organes d’exécution dans les
limites de la LDAI (art. 50 al. 1 LDAI).

b. Dans le canton de Vaud, l'art. 36 de la loi sur les auberges et les débits de boissons du 26
mars 2002 (LADB - 935.31) prévoit que l'autorisation d'exercer est délivrée par le
département de l'économie, de l'innovation et du sport (ci-après : DEIS). Le titulaire de
l'autorisation d'exercer doit avoir suivi les cours obligatoires et réussi l'examen
professionnel organisé en vue de la délivrance du certificat de capacité de la catégorie
d'établissement concernée ou bénéficier d'une formation jugée équivalente, notamment en
vertu de traités internationaux (al. 1). Le règlement d'exécution de la LADB du 9 décembre
2009 (RLADB - 935.31.1) fixe les conditions selon les catégories d'établissements et les
critères permettant de juger de l'équivalence des formations (al. 2).

Conformément à l'art. 20 du règlement de l'examen professionnel en vue de l'obtention du
certificat cantonal d'aptitudes et du diplôme pour licence du

E. 23
septembre 2015 (RCCAL - 935.31.2), le DEIS octroie les dispenses de cours et d'examen,
dont les modalités sont définies dans une directive (al. 1). Sont partiellement dispensés du
cours et de l'examen obligatoires pour la reprise d'un établissement : les titulaires de
diplômes d'écoles hôtelières suisses reconnues, ainsi que les titulaires d'un certificat
GastroSuisse ou de tenancier d'établissement délivré par un autre canton et reconnu
équivalent par le DEIS (al. 2 let. a), les titulaires de toutes formations analogues à l'al. 2 let.
a et reconnues par le SEFRI (al. 2 let. b), les titulaires d'un brevet fédéral ou d'un diplôme
de formation supérieure dans les métiers de bouche (al. 2 let. c), les titulaires du brevet ou
du diplôme de paysanne ou d'un titre reconnu équivalent par le département (al. 2 let. d), les
titulaires d'un CFC ou d'une attestation fédérale de capacité dans les métiers de bouche (al.
2 let. e). En cas de dispense de l'examen sur un module au sens de l'al. 2, le module dispensé



pourra être attesté par le DEIS, si nécessaire (al. 3). Le DEIS peut également accorder des
dispenses de cours et d'examen à des personnes qui sont au bénéfice d'une formation
professionnelle différente de celles mentionnées à l'al. 2 ou d'une expérience
professionnelle exceptionnelle. Dans ce
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de dispense en exigeant des renseignements complémentaires, notamment un extrait du
registre du commerce, des attestations de paiement d'assurances sociales AVS et LPP, etc.
(al. 4).

c. Une décision viole le principe de l'égalité de traitement garanti par l'art. 8 Cst. lorsqu'elle
établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard
de la situation de fait à réglementer ou lorsqu'elle omet de faire les distinctions qui
s'imposent au vu des circonstances. Le traitement différent ou semblable injustifié doit se
rapporter à une situation de fait importante. Les situations comparées ne doivent pas
nécessairement être identiques en tous points, mais leur similitude doit être établie en ce qui
concerne les éléments de fait pertinents pour la décision à prendre (ATF 136 I 297 consid.
6.1 ; 131 I 394 consid. 4.2 ; 131 I 1 consid. 4.2). L'inégalité de traitement apparaît ainsi
comme une forme particulière d'arbitraire, consistant à traiter de manière inégale ce qui
devrait l'être de manière semblable ou inversement (ATF 131 I 394 consid. 4.2 ; 129 I 346
consid. 6 ; 129 I 1 consid. 3).

d. Contrairement au canton de Vaud, le législateur genevois, comme vu ci-dessus, n'a pas
prévu la possibilité pour des candidats au diplôme cantonal de cafetier, au bénéfice d'une
formation professionnelle différente ou d'une expérience professionnelle exceptionnelle,
d'être dispensé de cours et d'examens.

Le canton de Vaud est ainsi plus souple par rapport aux conditions applicables dans le cadre
des demandes de dispense et/ou d'équivalence que le canton de Genève.

Dès lors et au vu de la liberté des cantons de légiférer en la matière, ancrée dans la LDAI, la
décision de l’intimée qui refuse la dispense du thème 3 intitulé « Sécurité et hygiène
alimentaire » est conforme au droit, sous cet angle également. Elle n’est donc pas contraire
à l’égalité de traitement.

Le grief sera écarté. 8)

Le recourant considère que la décision attaquée violerait le principe de l'accès libre et non
discriminatoire au marché.

a. Selon l'art. 1 al. 1 LMI, celle-ci garantit à toute personne ayant son siège ou son
établissement en Suisse l’accès libre et non discriminatoire au marché afin qu’elle puisse
exercer une activité lucrative sur tout le territoire suisse.

Les certificats de capacité cantonaux ou reconnus au niveau cantonal et permettant
d’exercer une activité lucrative sont valables sur tout le territoire suisse pour autant qu’ils
ne fassent pas l’objet de restrictions au sens de l’art. 3 LMI (art. 4 al. 1 LMI).
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b. Un certificat de capacité au sens de l'art. 4 LMI est un document établi par une autorité
cantonale ou un établissement dépendant du canton ou reconnu par lui, qui atteste l'aptitude
de quelqu'un à exercer une activité lucrative déterminée (ATF 136 II 470 consid. 3.2 ; ATF
125 II 315 consid. 2b/bb). Cette aptitude suppose un certain niveau de formation



relativement à l'activité en cause, formation qui peut découler d'un enseignement théorique
portant sur les connaissances nécessaires à l'exercice de l'activité ou d'une expérience
pratique dans l'exercice de celle-ci (Manuel BIANCHI DELLA PORTA, in Vincent
MARTENET/Christian BOVET/Pierre TERCIER [éd.], Droit de la concurrence, 2ème éd.,
2013 n. 11 à 13 ad art. 4 LMI).

c. En l'occurrence, le recourant ne soutient pas que la LMI serait applicable au présent
litige. Il précise le contraire dans son recours.

Indépendamment de cela et pour autant que la LMI soit applicable – question qui souffrir de
rester indécise – on ne discerne pas en quoi le principe d'accès libre et non discriminatoire
au marché serait violé.

Le recourant demeure en effet libre de passer ses examens dans le canton de Vaud, puis de
se prévaloir du diplôme vaudois auprès du département genevois, en vertu des art. 9 let. c
cum 17 LRDBHD et 25 RRDBHD, pour exercer son activité dans le canton de Genève. Les
travaux préparatoires précités relèvent d'ailleurs l'existence d'un mécanisme de
reconnaissance mutuelle des diplômes lequel fonctionne selon la réciprocité avec les
cantons latins, par exemple le canton de Vaud.

Il s’ensuit que c'est sans excès et abus du pouvoir d’appréciation que la commission a refusé
d’accorder au recourant la dispense sollicitée au thème 3 intitulé « Sécurité et hygiène
alimentaire ».

Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté. 9)

Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant, qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2
LPA).

* * * * *
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